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Compte-rendu du Conseil d’UFR Sciences et Techniques du 06 mai 2026

Etaient présents :

M. IMHOFF Luc, Directeur de l’UFR.

Mmes CHABANNE Delphine –– COMTE Virginie –– DUBOIS Clarisse –– LANQUETIN Sandrine –– LE GALLET Sophie –– PIRIO Nadine –– ROXIN Ana-Maria.

MM.  BAKIR Toufik –– BAO David –– BENHAR Matthan –– CARDOT Hervé –– CAVRET Philippe –– COILLET Aurélien –– FLEURAT-LESSARD Paul –– GOUTON Pierre –– LECLERCQ Eric –– MORAUX Thomas (arrivée à 10h30) –– PARIS Luis.

Etaient représentés :

Mme ARDIGO BESNARD Maria-Rosa, procuration à Mme LE GALLET Sophie.
Mme BAHRAOUI Zineb, procuration à M. BENHAR Matthan.
Mme DELBANO Alexandrine, procuration à Mme CHABANNE Delphine.
M. CARLET Guido, procuration à M. CARDOT Hervé.
M. CARROZZA Sylvain, procuration à M. CARDOT Hervé.
M. CHAUSSARD Frédéric, procuration à Mme COMTE Virginie.
M. COUTURE Olivier, procuration à M. PARIS Luis.
M. FINOT Christophe, procuration à M. GOUTON Pierre.
M. GARDET Mathys, procuration à M. BENHAR Matthan.

Etaient absents et excusés :

Mmes BRUCHOT Sandra – FETTOUM Thiziri – JACQUOT Agathe – LOUIS Sandra – MOUTAKI Farah.
MM. CHAPELAT Louis – FAUCHER Olivier – GOUX Philippe – JOBEY Sébastien – MORAUX Thomas.

Etaient invités :

M. DIPANDA Albert, Directeur POLYTECH, excusé.
M. GENTIL Christian, Directeur LIB, excusé.
M. GUERIN Stéphane, Directeur ICB, excusé.
M. HERTZ Edouard, Directeur du département de Physique, présent.
M. HIERSO Jean-Cyrille, Directeur ICMUB, excusé.
M. MASSUYEAU Gwénaël, Directeur IMB, excusé.

Services centraux de l’UFR :

Mme BARDOLLET Angélique, Responsable antenne financière, présente.
Mme DURY Pierrine, Responsable Service Scolarité, présente.
Mme LAVIER Sylvie, Secrétariat de direction de l'UFR, présente.
M. MILLARDET Jean-Baptiste, Responsable administratif de l’UFR, excusé.
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Ordre du jour :

1. Approbation des comptes-rendus du conseil du 06 février 2026 et du 03 avril 2026
2. Informations du Directeur
3. Avenant à la convention ENSAM MEKNES-UBE 
4. Questions administratives et financières
5. Questions diverses


M. IMHOFF ouvre la séance à 10h25.

Après lecture des procurations, M. Imhoff demande s’il y aura des questions diverses à traiter en fin de séance.

1. Approbation des relevés de décisions des séances du 06 février 2026 et  du 03 avril 2026 :

Pas de remarque ou suggestion. M. IMHOFF propose les deux comptes-rendus au vote.

Vote :
Pour : 27 – Contre : 0 – Abstention : 10



2. Informations du Directeur :

M. IMHOFF revient sur le suicide récent d’un étudiant de l’UFR et la situation de détresse d’un autre étudiant en licence. Il met en avant une vague de mal être et qu’un grand nombre d’étudiants se trouvent en grande souffrance. Il ajoute que l’accompagnement de ces étudiants, en souffrance, en précarité et/ou en isolement n’est pas une mission facile.

M. BAO revient sur l’alerte lancée par Mme COUPEZ, enseignante au LAST, qui s’est inquiétée de l’absence d’un étudiant, a sondé les camarades de ce dernier et après signalement, quelques appels téléphoniques et l’intervention en personne du CROUS, il a été retrouvé en très grande détresse psychologique à son domicile. M. BAO assure que l’équipe du LAST est à l’écoute des étudiants.

Mme COMTE précise que lorsque le S.S.E. (Service Santé Etudiant) n’est pas disponible sur ce type d’urgence, cela entraîne quelquefois des décisions « humaines » difficiles de la part du personnel sollicité.
Elle ajoute qu’il existe des dispositifs et des documents en ligne à destination des étudiants en mal être. M. FLEURAT-LESSARD explique que le sujet est abordé en réunion de rentrée auxquelles les étudiants R.I. (Relations Internationales) ne peuvent souvent pas assister en raison de leur arrivée tardive.

M. IMHOFF ajoute que les étudiants renfermés sur eux-mêmes ne sont pas réceptifs.

M. FLEURAT-LESSARD suggère également des messages d’informations moins lourds et anxiogènes, avec moins de détails lorsque des évènements aussi dramatiques sont relayés. Les étudiants peuvent se sentir effrayés.

M. IMHOFF répond que peu importe le genre de message transmis, il n’y aura jamais de bonnes façons de prévenir la communauté et certains étudiants interpréteront mieux que d’autres.

M. PARIS intervient en précisant que la moitié de la population des étudiants en R.I. (Relations Internationales) est en grande difficulté. Il évoque le cas des R.I. (Relations Internationales) isolés, parfois ayant du mal à s’intégrer, à sortir de leur isolement.

M. IMHOFF énonce le fait que l’un des premiers endroits où les étudiants vont se trouve être le service de scolarité, qui recueille les signalements et informations relatives aux étudiants en souffrance.

Mme CHABANNE ajoute qu’une formation P.S.S.M. (Premiers Secours en Santé Mentale) soit proposée à tous les personnels mais Mme COMTE répond qu’il n’y a pas assez de formateurs.

M. PARIS précise aussi qu’il reçoit les étudiants sur rendez-vous et constate qu’ils ne se connaissent pas entre eux.

Mme COMTE reprend sur les dispositifs existant au sein de l’université, qu’ils sont nombreux : la Commission Solidarité, qui dispose d’un listing des étudiants en situation compliquée ; les évènements dédiés à ce public comme la Journée de Solidarité, le repas de la rentrée, à Noël…et les structures adaptées pour les étudiants, des lieux de rencontre.

M. MORAUX complète en expliquant qu’en plus de l’isolement il y a aussi la barrière de la langue. Il manque du personnel et les délais sont très longs pour les rendez-vous avec la psychologue.

M. IMHOFF évoque ensuite les entretiens qui se sont déroulés récemment concernant le poste de Responsable Administratif Adjoint à l’UFR, spécifiquement crée afin de pallier l’absence d’une durée indéterminée du Responsable Administratif et annonce la candidature d’Angélique BARDOLLET. Elle prendra ses fonctions sur ce poste à compter du 01er/09/2026 sous la responsabilité du Responsable Administratif et du DGS.
Le recrutement d’un Responsable d’Antenne Financière est lancé.
Mme BARDOLLET rassure en expliquant que la proximité permettra de réaliser un tuilage dans de bonnes conditions.

M. IMHOFF revient sur les frais d’inscription différenciés pour les R.I. (Relations Internationales) et explique que le C.N.E.S.E.R. (Conseil National de l’’Enseignement Supérieur et de la Recherche) refuse les propositions du ministère. Les étudiants qui auraient pu valider leur inscription avant le passage du décret ne sont pas impactés par les frais différenciés.
M. MORAUX ajoute que ces frais vont entraîner des difficultés financières pour les R.I. (Relations Internationales). Les frais en licence et en master sont estimés à 1 000€.

M. IMHOFF termine sur les informations concernant le repyramidage émanant du ministère. 10 postes d’enseignants-chercheurs sont proposés au sein de l’université, dont possiblement 1 poste en informatique et 1 en mathématiques à l’UFR. Il prévient que l’université peut avoir ses propres critères de sélection.


3. Avenant à la convention ENSAM MEKNES-UBE :


M. IMHOFF présente l’avenant à la convention mise à l’ordre du jour. Il s’agit d’un double diplôme entre l’ENSAM de MEKNES et UBE, dès cette année pour les étudiants du master CDM. L’intérêt de cet avenant est que les collègues sur place puissent réaliser une sélection (sociale et financière) afin de pouvoir étudier et vivre en France.
A l’étude un projet de triple diplôme avec l’école POLYTECH mais encore en attente.

L’année prochaine ce seront les masters 2 BDIA et AESE, ainsi que le master TechIAS qui entreront également dans la convention ENSAM MEKNES-UBE (futur avenant).

La convention permet également d’envoyer les étudiants UBE sur place.
Vote :
Pour : 27 – Contre : 0 – Abstention : 10




4. Questions diverses :


M. CARDOT souhaite revenir sur l’avenir du service reprographie. Il mentionne que ce service est pratique pour tout le monde et voudrait connaître l’organisation envisagée après le départ en retraite de Mme DE BIASIO début 2027.

M. IMHOFF réalise un petit historique sur le sujet RH de l’UFR. Il évoque le poste de Mme COURVOISIER, qui gérait exclusivement la partie RH de l’UFR, en complément du Responsable Administratif. Son poste a été supprimé. Ce qui pose souci sur de nombreux sujets RH et notamment vis-à-vis du SEFCA qui demande de plus en plus de gérer les questions RH de l’alternance.
La logistique quant à elle dispose actuellement de seulement 1.5 poste et le pôle patrimoine se repose de plus en plus sur la logistique de l’UFR.
L’idée est donc de faire glisser le poste de l’agent de ménage du département de mathématiques parti à la retraite sur la logistique et de conserver le poste de reprographie futurement vacant (départ retraite titulaire en 2027) sur une partie de reprographie de proximité (pour les gros volumes appui reprographie Droit-Lettres en anticipant l’organisation) et le reste en renfort sur le service logistique.

M. IMHOFF fait un retour rapide sur les DOM : il a demandé l’intégralité des postes d’enseignants-chercheurs vacants ou susceptibles d’être vacantes, et concernant les heures, et le maintien du potentiel horaire.

M. IMHOFF conclut sur la prise de notes des conseils de gestion. Il propose plusieurs alternatives :

· Recueil de décisions succins ;
· Compte-rendu habituel (mais chronophage et source d’erreurs) ;
· Enregistrement dans sa totalité avec retranscription manuscrite ;
· Enregistrement dans sa totalité et retranscription confiée à l’IA pour la mise en forme (avec les questions de confidentialité et de sécurité que cela implique).

M. IMHOFF propose d’échanger sur ces différentes solutions lors du prochain conseil afin de mettre en place une nouvelle forme de retranscription dès septembre 2026.

M. FLEURAT-LESSARD ajoute que l’IA est également capable de retranscrire une visio.

M. IMHOFF lève la séance à 11h20.
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